
 

     

FICHE TARIFS 2025-2026 
 

 Le règlement comprend de façon forfaitaire : 

➢ Les frais de scolarité 

➢ L’adhésion à l’assurance responsabilité civile Mutuelle Saint Christophe 

➢ un crédit de 125 copies délivré à la rentrée  

     Les fournitures scolaires et activités complémentaires restent à la charge des familles, exemple : 

sorties pédagogiques, voyages… 
 

 

TARIFS ET MODALITES DE PAIEMENT 

  Droit d’inscription 140 € versés à l’inscription 

Réinscription annuelle 140 € 

Clôture de dossier Rupture de scolarité en cours d’année   80€ 

Restauration  

(Tarifs 2024/2025) 

 

Repas de 1 à 3 repas / semaine 

Repas de 4 à 5 repas / semaine 

 

 

       7,90 € l’unité* 

       7,50 € l’unité* 

 

FRAIS DE SCOLARITE 

En apprentissage  Néant 

 

Sans contrat 

d’apprentissage 

 

Le règlement s’effectue par prélèvement 

sur 10 mois  
 

Le paiement par mensualités, possible 

uniquement par prélèvements directs sur 

votre compte le 10 de chaque mois du 

mois de septembre au mois de juin. 

 

350 €/mois* 

 

Pièces à fournir : 

CV +Lettre de motivation 

Copie des diplômes 

Copies des 3 derniers bulletins de notes  

R.I.B 

Dossier d’inscription complété 

140€ de frais d’inscription (ces frais restent acquis à l’établissement en cas de désistement) 

L’inscription sera définitive au retour du dossier complet 

  

 

 

 

*tarifs sous réserve d’ajustement à l’indice d’inflation  

Les factures vous sont transmises sur le compte Responsable Ecole Directe 

 
  

BTS SP3S 
SERVICES ET PRESTATIONS DES SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL 


